
CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Procès-Verbal de la séance du mardi 18 novembre 2025

Le Conseil d’administration, légalement convoqué le , s’est réuni le mardi 18 novembre 2025 à  
18h00, sous la présidence de Madame Monique KASSIOTIS, vice- présidente du CCAS.

A 18h00, Madame la Vice-Présidente du CCAS ouvre la séance et demande à Madame Catherine 
LEPAGE, Directrice du CCAS, de faire l’appel.

Madame Catherine LEPAGE,Directrice du CCAS, secrétaire de séance fait l’appel des membres 
présents et représentés et constate que le quorum est atteint.

Présents-es :
Madame KASSIOTIS, Mme IANNELLO, Mme ROUSSIN M., M. BAUDET, Mme GIANNONE, Mme 
SAOLETTI, Mme ROMERA, Mme CLERC, Mme RIBERA, Mme ROUSSIN Y., M. DOUILLET.

Excusés-es ou représentés-es : M. LONGO, Mme MONTAUDON, 

Absents-es : M. TROVERO, M. ROUGEMONT, Mme LARIZZA, Mme MOINE.

1. Approbation du procès verbal du conseil d’administration du 14 
octobre  2025  et  correction  du  Procès  Verbal  du  Conseil 
d'administration du 16 septembre 2025

Des corrections ont été demandées et les procès-verbaux seront transmis aux administrateurs.
Le procès-verbal du Conseil d’administration du 16 septembre 2025 a été approuvé à 
l’unanimité des membres présents.

Mme CLERC, Mme ROMERA et Mme ROUSSIN Y. ne prennent pas part au vote, celles-ci étant 
absentes lors du dernier Conseil d’administration.

………………
…….
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2 Information sur les décisions prises par le Président du CCAS par 
délégation en application des dispositions de l’article R.123-21 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles

Madame KASSIOTIS  procède à la  lecture des  chiffres  figurant dans le  tableau.  Elle  indique 
qu’une diminution des demandes de domiciliation est constatée.

 3 Information sur les décisions prises par la Présidente de la 
Commission d’Aide Sociale Facultative par délégation en 
application des dispositions de l’article R.123-129 du Code de 

………………
…….
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l’Action Sociale et des Familles et de la délibération du Conseil 
d’Administration n°2020/09 du 30 juillet 2020

Madame KASSIOTIS procède à la lecture des chiffres.

Elle indique qu’une augmentation des chiffres est constatée.

Mme ROMERA souligne que les demandes demeurent néanmoins peu nombreuses.

Mme KASSIOTIS précise que le faible nombre de demandes s’explique par des retards importants 
dans le traitement des dossiers au SLS.

Mme ROUSSIN s’enquiert de l’entité chargée du contrôle des SLS. Mme KASSIOTIS indique qu’il 
s’agit d’un fonctionnement interne relevant des services du Département.

Mme ROMERA indique  qu’il  conviendrait  de  faire  remonter  ces  difficultés.  Mme KASSIOTIS 
précise que des remarques ont déjà été transmises au Président du Département ainsi qu’au 
responsable du service.

………………
…….
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 4 Création d'emplois non permanents

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Fonction Publique,

Il  est  indiqué aux membres du Conseil  d’Administration que  suite à  la  loi  Adaptation de la 
Société au Vieillissement, les LFPA Cerisaie et Roseraie sont devenues Résidences Autonomie et 
que dans ce cadre, il a été signé entre le Département et les deux établissements un Contrat 
Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens qui fixe des axes de travail et d'objectifs à réaliser dans les 
5  ans  à  venir.  Il  prévoit  également  une  allocation  forfait  autonomie  permettant  aux 
établissements de mener des actions autour de la prévention de l'autonomie des résidents.
Dans ce cadre, 1 poste d’éducateur territorial des Activités Physiques et Sportives à temps non 
complet (25 % soit 8h45 par semaine) dans chacune des Résidences Autonomie a été créé en 
2017 pour une durée d'un an et renouvelé chaque année depuis cette date, un forfait Autonomie 
ayant  été  accordé  pour  les  financer.  Néanmoins,  en  raison  de  l'incertitude  concernant  le 
maintien dans le temps de cette participation, il est proposé de créer le poste ci-dessous pour 
une  durée  limitée  d’un  an  à  compter  du  1er janvier  2026 :
1 poste d’éducateur territorial des Activités Physiques et Sportives à temps non complet (25 % 
soit 8h45 par semaine) dans chacune des Résidences Autonomie. Ce poste sera rémunéré sur la 
base du 1er grade du cadre d'emplois.

Ensuite, il est rappelé que suite au  départ à la retraite de l’écrivain public rattaché au service 
Égalité-Citoyenneté il a été souhaité de faire évoluer la fonction vers une fonction de chargé de 
mission  « Accès  aux  droits ».  Il  s’agit  de  proposer  un  accompagnement  à  destination  des 
personnes  en  difficulté  avec  les  démarches  générales  d’accès  aux  droits  sur  le  territoire 
fontainois. Un poste de chargé de mission a donc été créé pour la période du 25 août 2025 au 31 
décembre  2025.  Il  apparaît  nécessaire  de  poursuivre  le  temps  de  réflexion  et  de  retour 
d’expérience, il est donc proposé de créer le poste ci-dessous pour la période du 1er janvier 2026 
au 30 juin 2026 :

• 1 poste de rédacteur territorial à temps complet. Ce poste sera rémunéré sur la base du 
1er grade du cadre d'emplois.

Il est demandé au Conseil d'Administration du CCAS : 

- d'approuver la création d’un emploi d’éducateur territorial des APS  à temps non 
complet (17h30 par semaine) pour une durée d’un an à  compter du 1er janvier 2026.
- d'approuver la création d’un emploi de rédacteur territorial à temps complet pour 
la période du 1er janvier 2026 au 30 juin 2026.
- de dire que la dépense correspondante sera imputée au budget de la collectivité.

Mme ROMERA s’interroge sur les missions du chargé de mission « accès », et demande 
s’il s’agit principalement de répondre aux sollicitations des usagers ou d’une démarche 
d’« aller vers ». Elle questionne également les modalités d’identification des personnes 
concernées.
Mme  KASSIOTIS  répond  que  l’action  s’inscrit  dans  une  démarche  d’«  aller  vers  », 
reposant notamment sur plusieurs permanences délocalisées, lesquelles contribuent à 
la réduction de la fracture numérique.

Mme LEPAGE précise que ces permanences recueillent l’unanimité.

Le Conseil d’Administration décide :

Délibération n°18112025_56_DEL - Création d'emplois non permanents est adoptée à la 
majorité à l’unanimité des membres présents.
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…….

Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 18 novembre 2025

4/16



 5 Rapport d'orientation budgétaire

Mme LEPAGE présente le DOB.
M. DOUILLET s’interroge sur la constitution de cet îlot de précarité. Mme LEPAGE indique que 
le service logement adressera une demande au bailleur afin d’obtenir des éléments 
d’explication.

M. DOUILLET demande s’il s’agit du seul secteur de Fontaine connaissant une aggravation de la 
situation et s’interroge sur l’évolution des besoins sociaux dans les autres quartiers.

Mme LEPAGE explique que la collectivité a dû faire face à de fortes augmentations des coûts de 
maintenance. Elle précise que, malgré les économies envisagées, notamment par la réduction 
du nombre de photocopieurs et de véhicules, les dépenses ont été contenues sans toutefois 
diminuer, en raison de l’augmentation significative des coûts de maintenance.

Mme ROMERA, élue de l’opposition, dresse un bilan de son mandat en qualité d’administratrice 
élue au CCAS. Elle estime que ce mandat a été moins engagé sur le volet social que le 
précédent. Elle considère que peu de moyens ont été déployés en matière de lutte contre le 
non-recours, la démarche d’« aller vers » n’ayant pas été suffisamment développée pour 
renforcer la visibilité des actions menées par la Ville, ce qui expliquerait la persistance de 
situations de non-recours.

Elle exprime également son inquiétude concernant le développement d’une poche de précarité 
sur Fontaine et souligne l’importance de poursuivre et renforcer les actions visant à réduire la 
précarité des habitants, notamment des jeunes. Elle estime que ces sujets ne sont pas 
suffisamment abordés au sein de la Ville durant ce mandat.

Mme KASSIOTIS répond que la situation était déjà similaire lors du mandat précédent et indique 
que, selon elle, les élus de l’actuel mandat ont mis en place des actions visant à réduire le non-
recours. Elle précise que cette municipalité s’est attachée à répondre aux besoins de 
l’ensemble des usagers fontainois, et non d’une catégorie spécifique.

Monsieur BAUDET quitte le conseil d’administration .

Il est demandé au Conseil d’administration :
– de prendre acte de l’existence du rapport d’orientation
budgétaire distribué pour l’année 2025 et de la tenue en séance
du débat d’orientation budgétaire.
Délibération n°18112025_57_DEL - Rapport d'orientation budgétaire est adoptée à la 
majorité à l’unanimité des membres présents.
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…….
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 6 Remboursement de revues à la Directrice du CCAS

Madame la Vice-Présidente informe les membres du Conseil d’Administration que, dans le cadre 
de l’opération de désinfection contre les punaises de lit à la Résidence autonomie La Roseraie, il 
a été nécessaire de déplacer temporairement certains résidents dans les locaux communs afin 
qu’ils puissent patienter durant l’intervention.
À cette occasion, des revues ont été achetées auprès du SNC Tabac des Alpes afin d’améliorer le 
confort et l’attente des résidents.
L’achat n’ayant pas pu être réglé au moyen d’un bon de commande, la Directrice a donc avancé 
les frais sur ses propres deniers qu’il convient de rembourser.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré

DÉCIDE de procéder au remboursement sur justificatifs de revues directement à Madame 
Catherine LEPAGE, Directrice du CCAS, pour un montant de 19,50 €. 

DIT que la dépense correspondante sera imputée au budget du CCAS.

Le Conseil d’Administration décide :

Délibération n°18112025_58_DEL - Remboursement de revues à la Directrice du CCAS est 
adoptée à la majorité à l’unanimité des membres présents.

La séance est levée à 19h30.
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…….
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Procès-Verbal de la séance du mardi 16 décembre 2025

Le Conseil d’administration, légalement convoqué le 9 décembre 2025, s’est réuni le mardi 16 
décembre 2025 à 18h00, sous la présidence de Monsieur Franck LONGO, P r é s i d e n t  du 
CCAS.

A 18h00, à la demande de M. LONGO, Madame Monique KASSIOTIS, Vice-Présidente du CCAS ouvre 
la séance et fait l’appel des membres présents et représentés et constate que le quorum est 
atteint.

Présents-es :
Monsieur LONGO, Madame KASSIOTIS, Madame ROUSSIN, Monsieur BAUDET, Madame GIANNONE, 
Madame SAOLETTI, Madame ROMERA, Madame IANNELLO, Madame MONTAUDON, Monsieur 
ROUGEMONT, Monsieur DOUILLET, Madame CLERC

Absents-es :
M. TROVERO, Mme RIBERA, Mme LARIZZA

1. Information sur les décisions prises par le Président du CCAS par 
délégation en application des dispositions de l’article R.123-21 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles

Mme KASSIOTIS fait une lecture des chiffres du tableau
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2. Information sur les décisions prises par la Présidente de la Commission 
d’Aide Sociale Facultative par délégation en application des dispositions 
de l’article R.123-129 du Code de l’Action Sociale et des Familles et de 
la délibération du Conseil d’Administration n°2020/09 du 30 juillet 2020
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Mme KASSIOTIS  procède à la  lecture des chiffres  figurant  dans le  tableau et  présente une 
comparaison avec l’année précédente. Mme ROMERA fait remarquer que le budget utilisé est 
inférieur à celui de l’année dernière. Mme KASSIOTIS explique cette diminution par un nombre 
moins important de demandes déposées. Elle précise que les demandes rejetées correspondent 
à des dossiers incomplets, pour lesquels des éléments complémentaires sont attendus afin de 
permettre  une  instruction  conforme.  Mme  ROMERA  suggère  qu’un  accompagnement  des 
personnes en difficulté pourrait être mis en place afin de favoriser le dépôt d’un plus grand 
nombre de dossiers de demande.
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3. Création emploi permanent - résidences autonomie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général de la Fonction Publique,

Depuis plusieurs années, la direction des deux résidences autonomie La Cerisaie et La Roseraie  
est mutualisée. Les résidences rencontrent des difficultés d’organisation d’ordre structurelles 
avec  des  difficultés  de  management  du  fait  de  l’impossibilité  de  disposer  d’un  cadre 
simultanément dans les deux résidences, et conjoncturelles avec des absences de longue durée 

Le Conseil d’Administration décide :

La Délibération n°16122025_65_DEL - Création emploi permanent - résidences autonomie 
est adoptée à l’unanimité des membres présents.

4 .  Remboursement  à  un agent  des  frais  engagés  suite  à  un accident  de 
travail

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L822-24 ; 

Le conseil d'administration est informé que  lorsqu’un accident se produit et qu’il est reconnu 
imputable au service, les différents frais (soins, médicaments, examens ou matériel) engagés 
par l’agent victime sont pris en charge par l’employeur.

Un agent du CCAS à temps non complet affilié à l’IRCANTEC a été victime d’un accident de 
service le 1er octobre 2015.
Dans  le  cadre  de  cet  accident,  un  protocole  de  soins  a  été  validé  par  l’Assurance-Maladie 
jusqu'au 2 novembre 2025.
Par un courrier en date du 6 octobre 2025, l'Assurance-maladie a prolongé la prise en charge des 
soins dudit agent pour une durée de 2 ans à  compter du  3 novembre 2025 jusqu'au 3 novembre 
2027.
Pa délibération en date du 16 septembre 2025 il a été procédé au remboursement du reste à 
charge de l'attelle d'un montant de 12,96 € au titre de l'année 2024 et 12,96 € au titre de l'année 
2025.

En application de ce protocole, l’agent pourrait procéder à l‘acquisition d’une attelle  pour 
l'année 2026 et pour l'année 2027.
Il incombera donc au CCAS de rembourser les sommes avancées et restant à charge à l’agent.

Il est demandé au Conseil d'Administration du CCAS : 

-  de  procéder au remboursement de l’attelle achetée par Madame PERRET pour le 
montant qui restera à sa charge au titre de l’année 2026 et au titre de l’année 2027.
Ces dépenses seront remboursées durant les années concernées sur présentation du 
justificatif des restants à charge en 2026 et en 2027.
- de dire que la dépense correspondante sera imputée au budget de la collectivité.
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Mme  ROMERA demande  si  cette  délibération  n’a  pas  déjà  été  adoptée.
Mme  KASSIOTIS  répond  qu’une  délibération  a  effectivement  été  votée,  mais  en 
septembre, et qu’elle concernait les années 2024 et 2025.

Le Conseil d’Administration décide :

La Délibération n°16122025_66_DEL - Remboursement à un agent des frais engagés suite à 
un accident de travail est adoptée

5. Budget CCAS : Approbation du budget primitif 2026

Le budget CCAS de la ville de fontaine, retrace l'ensemble des opérations de fonctionnement et 
d'investissement pour les services rendus à la population par le CCAS. 

• Total budget de fonctionnement : 1 842 530 €

• Total budget d'investissement     :     35 500 € 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré 

VOTE les propositions budgétaires du CCAS de Fontaine pour l’année 2026.

M. LONGO, Président du CCAS, prend la parole pour expliquer le budget du CCAS.

M. ROUGEMONT demande si la somme de 175 000 € correspond essentiellement au 
renouvellement du matériel informatique et de bureau.
M. DI GENNARO, directeur du secteur finances, explique qu’il s’agit d’une dotation annuelle aux 
amortissements permettant le renouvellement du matériel. Il ajoute que sur les cinq dernières 
années, l’ensemble du matériel a été renouvelé : un effort important a été réalisé tant sur le 
matériel que sur les logiciels, ainsi que sur la formation des agents à l’offre France Services, ce 
qui a modifié la manière de travailler des équipes.
L’effort le plus important concerne également l’aide à la réhabilitation de la Cerisaie, financée 
par le budget principal du CCAS. Cela permettra de reconstituer ce droit par un amortissement 
sur 20 ans des 260 000 € qui seront versés au budget du CCAS. L’ensemble de ces éléments sera 
évoqué lors de la présentation du compte financier unique au printemps.
Il est précisé que les deux résidences autonomie ainsi que les deux Maisons des Habitants sont 
des bâtiments appartenant à la Ville ; c’est donc la Ville qui finance les gros travaux lorsque 
cela est nécessaire.

Mme KASSIOTIS ajoute que cela concerne également l’investissement dans le logiciel métier 
ELISSAR, déployé dans l’ensemble des services du CCAS. Ce logiciel permet de simplifier le 
travail et de réaliser des économies, notamment en réduisant les impressions papier grâce à la 
projection des documents lors des commissions, rendue possible par l’achat d’écrans.

M. DI GENNARO ajoute que le projet d’investissement mené par la municipalité, évoqué par le 
Maire, s’inscrit dans une démarche de modernisation des moyens, en étudiant les domaines 
dans lesquels investir dans du matériel neuf permet de générer des économies de 
fonctionnement.

Mme ROMERA ajoute que l’orientation de ce budget met en évidence ce qui, selon elle, a 
manqué tout au long du mandat. Elle indique que seules de petites économies sont évoquées, ce 
qui n’est pas négligeable, mais estime qu’à aucun moment la question du fond n’a été abordée. 
Elle rappelle qu’au CCAS il est avant tout question de solidarités et considère qu’aucun sujet 
relatif aux actions menées n’est présenté : aucune orientation, aucun indicateur ne sont 
évoqués, et aucun bilan annuel n’est réalisé. Elle précise qu’elle ne remet nullement en cause 
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le travail des services en matière de gestion technique des ressources et qu’elle leur accorde 
toute sa confiance. Toutefois, elle interroge la ligne politique des solidarités à Fontaine. Elle 
constate une bonne gestion et observe des actions menées au fil de l’eau, mais estime que cela 
ne correspond pas à ce qu’elle attend d’un CCAS. Elle aurait souhaité disposer d’un bilan des 
actions menées même si celles-ci ne correspondaient pas à ses attentes, et d’un document de 
cadrage présenté en début de mandat accompagné de points réguliers sur l’avancement des 
projets.

Mme KASSIOTIS répond que le projet de maintien de l’APA est un axe de solidarité de début de 
mandat, car le service rendu aux seniors est plus qualitatif lorsqu’il est géré au niveau 
communal. Concernant les mesures décidées au niveau du service logement : conserver une 
mixité sociale en travaillant sur la gestion en flux et sur la cotation sociale des logements. 
France Services a été mis en place pour pouvoir accompagner les gens confrontés à des 
difficultés face au tout numérique. Les projets sociaux menés par les MDH ont été répartis sur 
la totalité du territoire communal afin de toucher un maximum de personnes et d’éviter que 
certains usagers soient exclus des projets menés.

Mme ROMERA ajoute que la subvention d’équilibre d’un millions trois cents mille ne peut pas 
être stable, il faudrait plus de moyens dans son optique ; ce à quoi répond M. LONGO qu’il 
faudrait alors plus de recettes à la collectivité.

Mme CLERC admet que la ligne politique et les règles de gestion ont été expliquées, elle ajoute 
que les professionnelles les appliquent et font correctement le travail administratif.

M. LONGO admet que la présentation est essentiellement financière et technique, mais très peu 
politique. Les chiffres démontrent toutefois une gestion budgétaire rigoureuse et saine, les 
dépenses ayant été adaptées aux recettes.
Il précise que des indicateurs existent, dans la mesure où des réunions sont régulièrement 
organisées afin de faire le bilan des actions menées dans chaque service et d’identifier celles 
qui ont fonctionné. Concernant le rapport relatif à l’égalité entre les femmes et les hommes, 
un état des lieux précis de la situation au sein du CCAS est réalisé.

S’agissant de France Services, des points réguliers sont effectués sur la fréquentation et sur 
les services les plus sollicités afin d’adapter l’offre. Il en est de même pour le service logement 
où des mesures ont été mises en place pour améliorer la gestion.

Au niveau de l’APA, des échanges techniques sont en cours avec le Département concernant les 
mesures à prendre pour améliorer la prise en charge des dossiers, le délai d’attente étant 
actuellement limité à deux mois sur Fontaine.

Concernant le service santé, une présentation du rapport de service a été réalisée, mettant en 
avant les missions qui fonctionnent, la réorientation de certaines actions ainsi que les données 
de fréquentation. Les questions liées au handicap sont également prises au sérieux, avec un 
travail important engagé sur les travaux d’accessibilité pendant ce mandat.

M. LONGO précise que dans chaque service un travail d’analyse est effectué. Il indique qu’au-
delà des chiffres, une présentation plus détaillée des actions réalisées pourrait être proposée, 
à l’image des projets menés au quotidien dans les Maisons des Habitants. Il conclut en indiquant 
qu’une synthèse regroupant l’ensemble de ces données de solidarités permettra de proposer un 
point d’étape plus politique, d’informer le CA de manière globale des réalisations, même s’il 
n’existe aucune obligation juridique de présenter ce type de document.

Le Conseil d’Administration décide :

La Délibération n°Délibération n°16122025_67_DEL - Budget CCAS : Approbation du budget 
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primitif 2026 est adoptée à la majorité 12 voix pour et 1 voix contre
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6. Budget annexe résidence La Cerisaie : Approbation du budget primitif 2026

Le  budget  annexe  La  Cerisaie  retrace  l'ensemble  des  opérations  de  fonctionnement  et 
d'investissement nécessaires à son fonctionnement. 

• Total budget de fonctionnement : 936 700 €

• Total budget d'investissement     :   57 000 € 

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré décide :

• d'adopter le Budget Primitif 2026 de la résidence autonomie La Cerisaie.

M. DI GENNARO présente le budget des résidences. Il rappelle qu’il y a eu des échanges 
contradictoires avec le Département concernant l’année 2025, lequel examine de près le prix de 
journée facturé aux résidents. Le Département dispose en effet d’un droit de regard en tant 
qu’autorité de tarification, afin de vérifier la cohérence entre les pratiques mises en œuvre sur 
le territoire départemental et le niveau de service rendu.

Mme MONTAUDON demande s’il serait opportun d’externaliser certains services de personnel.
M. DI GENNARO indique que cette option pourrait être envisagée.

Mme MONTAUDON s’interroge ensuite sur l’encaissement des cautions des résidents lors de leur 
entrée dans le logement. 

Mme  GIANNONE précise que les cautions sont généralement réglées par chèque, encaissées à 
l’entrée puis restituées à la sortie, dans la mesure où il n’est pas possible de conserver un 
chèque pendant plus d’un an. M. DI GENNARO ajoute que l’établissement étant en comptabilité 
complète, la caution doit être traitée comptablement par encaissement puis remboursement.

Mme MONTAUDON demande enfin si tous les résidents disposent des moyens nécessaires pour 
régler  cette  caution.  M.  DI  GENNARO répond  qu’à  sa  connaissance,  aucune  difficulté 
particulière n’a été rencontrée à ce niveau.

M.  ROUGEMONT demande  si,  avant  l’affectation  de  l’excédent  de  l’exercice  précédent,  le 
budget prévisionnel de fonctionnement est déficitaire.

M. DI GENNARO explique que le budget présente un déficit de 80 000 €. Sans l’affectation de 
cet excédent, il serait nécessaire d’augmenter le prix de journée. Il précise toutefois que cela a 
été annoncé au Département, l’établissement s’inscrivant dans le respect du taux directeur, et 
que le conseil d’administration a voté la réaffectation de ce montant afin d’assurer l’équilibre 
du budget 2026.  M.  DI GENNARO ajoute que, lors de la constatation du résultat à la fin de 
l’exercice 2026, il conviendra de vérifier si l’établissement demeure excédentaire. Dans le cas 
contraire, il sera alors possible d’expliquer au Département que le taux directeur devra être 
revu, l’établissement ne disposant plus d’excédent.

Mme  ROMERA indique  qu’il  existe  également  la  possibilité  d’obtenir  une  subvention  de  la 
commune. Elle exprime sa satisfaction quant au retour à des taux d’augmentation du prix de 
journée plus raisonnables. Elle rappelle qu’il y a quelques années, elle s’était opposée à une 
forte  augmentation  du  prix  de  journée,  laquelle  avait  d’ailleurs  été  retoquée  par  le 
Département.
Elle souligne la nécessité de rester vigilant dans la régulation du prix de journée, les résidents 
étant des personnes en grande difficulté et en situation de précarité. Elle estime que la Ville 
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peut intervenir, même si cela implique l’utilisation de fonds publics, considérant qu’il s’agit de 
choix  politiques  d’arbitrage  et  de  répartition  des  ressources  publiques.
Selon  elle,  le  rôle  de  la  commune  est  de  limiter  au  maximum,  voire  d’éviter,  toute 
augmentation  du  prix  de  journée  des  résidences,  et  de  compenser  cette  absence 
d’augmentation afin de jouer un rôle de rempart social en faveur des personnes âgées, qui ne 
sont pas en capacité de se maintenir dans un logement du point de vue social, économique ou 
de santé, dès lors que la gestion de l’établissement est saine.

Mme SAOLETTI demande si, dans l’hypothèse où la commune déciderait d’augmenter un tarif, 
le Département serait tenu de suivre cette décision. 

Mme  KASSIOTIS répond  que  soit  le  prix  de  journée  n’est  pas  augmenté,  auquel  cas  le 
Département ne s’y opposera pas, soit la commune propose un taux d’augmentation, mais que 
le Département dispose du dernier mot.

M. DI GENNARO ajoute que dans deux mois le Département répondra à la collectivité pour 
donner l’aval sur le taux d’augmentation, le Département rédigera l’arrêté de tarification, 
opposable aux résidents.

Mme ROMERA ajoute que le Département exerce une compétence décentralisée de l’État pour 
ces questions de solidarité. Elle précise que lorsqu’un taux directeur est validé, toutes les 
communes doivent suivre. Chaque Département est compétent en la matière ; en conséquence 
pas de décision uniforme au niveau national pour ce sujet.

Le Conseil d’Administration décide :

La Délibération n°16122025_68_DEL - Budget annexe résidence La Cerisaie : Approbation 
du budget primitif 2026 est adoptée à l’unanimité des membres présents.
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7. Budget annexe résidence La Cerisaie – Décision modificative 

Madame  la  Vice-Présidente  rappelle  aux  membres  du  Conseil  d'administration  que  les 
inscriptions budgétaires sont prévisionnelles et susceptibles d'être modifiées pendant l'année en 
fonction de la réglementation comptable, de la gestion patrimoniale, ou de révision de l'action 
municipale.

La décision modificative est un acte d'ajustement des crédits votés au budget primitif.

Les  inscriptions  budgétaires  découlant  de  cette  décision  modificative  n°2  se  traduit  par  la 
proposition de mouvements comptables suivants :

POUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

EN RECETTES :
Chapitre 018 « Autres produits relatifs à l’exploitation » 
 6419 : Remboursement sur frais de personnel                                54 000,00 €
                                                                 TOTAL RECETTES :       54 000,00 €

EN DÉPENSES : 

Chapitre 012 « Charges de personnel » 

64131 : Rémunération principale                                                  54 000,00 €

                                                                 TOTAL DEPENSES :     54 000,00 €

M. DI GENNARO explique que nous faisons une décision modificative car nous nous retrouvons en 
difficulté en fin d’exercice pour deux raisons :
- La direction est payée sur ce budget et ensuite elle est refacturée en partie à l’autre 
résidence.
- Pour les gardes de nuit, le mode de gestion actuel nous a mis en difficulté, car nous avons 
dépassé le budget prévisionnel 2025.
La décision modificative nous permet de réajuster cette ligne afin de rééquilibrer le budget, 
notamment par une refacturation au budget de l’autre résidence.

Mme ROMERA demande ce que signifie le fait de « déborder ». M. DI GENNARO répond qu’un 
service est rendu mais à un tarif très élevé. Il explique qu’une partie est refacturée à la 
Roseraie. Si l’on cumule les deux résidences, il manque 54 000 € sur les frais de personnel.

Mme MONTAUDON ajoute qu’il y aurait peut-être un intérêt à externaliser. 
Mme IANNELLO lui répond que cela coûterait plus cher.

Mme KASSIOTIS informe que c’est la première année où nous rencontrons des difficultés.

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide :

- d'approuver la décision modificative n°2 - 2025 pour le budget annexe Résidence 
autonomie la Cerisaie.

Le Conseil d’Administration décide :

Délibération n°16122025_63_DEL- Budget annexe résidence La Cerisaie - décision 
modificative 2/2025 est adoptée à l’unanimité des membres présents.
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8. Budget annexe résidence La Roseraie : Approbation du budget primitif 2026

Le  budget  annexe  La  Roseraie  retrace  l'ensemble  des  opérations  de  fonctionnement  et 
d'investissement nécessaire à son fonctionnement. 

• Total budget de fonctionnement : 896 820 €

• Total budget d'investissement     :  47 000 € 

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

• d’adopter le budget primitif 2026 pour la résidence autonomie La Roseraie.

M. DI GENNARO explique que le budget de fonctionnement baisse de 3,6 % par rapport à 2025.  
Cette baisse s’explique par trois facteurs : le travail  de gestion engagé sur l’ensemble des 
budgets (CCAS et les deux résidences autonomie) ; le réajustement des dépenses facultatives 
selon les lignes directrices du Département notamment en ce qui concerne l’animation de la 
résidence ; et la fin de l’approvisionnement pour les gros travaux, les travaux de la Roseraie 
étant terminés depuis trois ans.
Concernant l’électricité, nous assurons la gestion de notre contrat : nous faisons des efforts et 
nous  communiquons  auprès  des  résidents  afin  de  favoriser  une  meilleure  maîtrise  des 
consommations et un comportement responsable.

Concernant la Roseraie, une autre problématique se présente : nous ne sommes pas autonomes 
sur les dépenses de chauffage. En effet celles-ci font l’objet d’une refacturation par le bailleur 
ALPES ISÈRE HABITAT. Depuis  deux ans,  un questionnement a été soumis au bailleur sur la 
manière dont les dépenses de chauffage sont facturées car la facture a été multipliée par trois, 
ce qui ne correspond pas aux autres dépenses de gaz et de chauffage supportées par ailleurs.

M. ROUGEMONT demande s’il est possible de comparer les consommations de la Roseraie avec 
celles de la Cerisaie. M. DI GENNARO répond qu’à la Cerisaie, la question de la refacturation ne 
se pose pas car nous y sommes autonomes, contrairement au bâtiment de la Roseraie qui n’est  
pas administré de la même manière. Mme MONTAUDON remarque que les frais de traitement 
curatif liés au traitement des punaises de lit sont deux fois supérieur à celui de la Cerisaie. M. 
DI GENNARO explique que le niveau de réponse pour traiter les punaises de lit n’est pas le 
même entre les deux résidences. 

À la Roseraie, la problématique de l’absentéisme n’étant pas la même qu’à la Cerisaie, nous 
avions  budgété  un  montant  de  frais  liés  à  l’absentéisme plus  important  que  la  réalité  en 
s’appuyant sur ce qui se passe sur la Cerisaie. Nous n’aurons donc pas cette problématique de 
réajustement de fin d’année, telle que celle observée à la Cerisaie.

Une réorganisation est mise en place, avec le positionnement d’un directeur à temps complet 
au sein de la résidence, qui pourra s’appuyer sur un poste administratif à mi-temps à l’accueil.  
Une  remise  à  plat  des  horaires  pour  les  gardes  de  nuit  est  également  prévue,  puis  une 
stabilisation des effectifs sur les postes financés par le Département.

Mme ROMERA demande si c’est le prestataire qui augmente le prix de la restauration.

M. DI GENNARO répond que nous sommes sur un marché public signé pour une période 
maximale de quatre ans. Le prix a été bloqué pendant la première année d’exécution. 
Une clause de révision est prévue, basée sur l’indice de la restauration collective, avec 
une augmentation de 1,8 % en 2026.
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Le Conseil d’Administration décide :

Délibération n°6122025_69_DEL - Budget annexe résidence La Roseraie : Approbation du 
budget primitif 2026 est adoptée à l’unanimité des membres présents.

Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

21/27



Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

22/27



Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

23/27



Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

24/27



Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

25/27



Centre Communal d'Action Sociale – 38600 Fontaine
Conseil d'Administration du CCAS du 16 décembre 2025

26/27



La séance est levée à 20h00.
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